
Le mot du président 
Chères citoyennes, chers citoyens,

Il est des éléments si présents dans nos vies que nous n'y
prêtons plus attention.attention. Le CO2 est l'un d'entre eux.
Gaz discret, invisible, il est le compagnon constant de notre 
respiration: il accompagne chacun de nos pas, de l'enfance à 
l'âge où la vie nous conduit vers d'autres horizons.
Il est à la fois le témoin de notre passage sur Terre et le reflet 
de notre responsabilité collective envers l'environnement que 
nous partageons.
Ce symbole, étonnamment simple, nous rappelle aussi que 
notre existence est faite d'étapes.
Etapes d'abord de la petite enfance à l'école primaire, puis au 
Cycle d'Orientation, où nos jeunes découvrent de nouvelles 
perspectives (voir page 8), avant de poursuivre vers des études 
supérieures ou un apprentissage. Mais étapes également pour 
nos aînés, qui s'inscrivent à des cours pour mieux comprendre 
l'informatique et toutes les technologies de nos téléphones et 
autres infrastructures qui nous accompagnent au quotidien. 
Chaque phase construit la suivante.
Chacune est une transition, un souffle, un mouvement vers 
l'avenir.

Dans notre commune, nous vivons nous aussi au rythme de 
ces cycles.
Au sein du Conseil communal, nous oeuvrons pour
accompagner ces passages, pour améliorer la qualité de vie de 
toutes et tous, et pour préparer un environnement où chaque 
génération pourra s'épanouir. Pour permettre également aux 
activités qui constituent notre identité de se poursuivre. Je 
pense bien sûr à la culture de l'abricot (voir page 3), qui occupe 
une belle place dans cette édition.

Notre engagement est de soutenir ces trajectoires, de favoriser 
un cadre de vie harmonieux, durable et accueillant.
Ainsi, tout comme le CO2 rythme silencieusement notre
respiration, la vie communale rythme notre quotidien.

Elle nous relie, nous anime et nous engage.

Ensemble, continuons à faire de notre Commune un lieu 
où chaque étape de la vie trouve sa place, son souffle et son
horizon.

Avec mes cordiales salutations.

	     Christian Roth, président de la Commune de Saxon
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Le 2 mai, le CO de Fully-Saxon avait invité la population et les autorités à découvrir ses activités pour 
fêter ses dix ans.
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Maison du Village: Entre mémoire et découvertes touristiques
À l’occasion de la Fête nationale de l’Abricot, du 3 au 5 juillet 2026, la Maison du Village se 
transformera en un lieu de découverte, mêlant mémoire du patrimoine local et valorisation 
des richesses touristiques de la commune.

L’objectif est de profiter de cet événement 
phare pour offrir aux visiteurs, résidents
de Saxon ou voyageurs de passage, une
immersion dans le passé et le présent de la
commune.

Au rez-de-chaussée, dans l’ancien espace de 
la Coop, une exposition thématique mettra en
lumière l’histoire de l’industrie agroalimentaire 
à Saxon. Ce parcours reviendra notamment 
sur le passé de la fabrique de conserves Doxa, 
fondée en 1875, rachetée en 1927 par Hero, 
puis fermée en 1950. 

Grâce à des archives précieusement conser-
vées, le Musée de Saxon dispose aujourd’hui 
d’un riche ensemble de documents retraçant
les débuts et le développement de cette
activité. Parmi les pièces remarquables
figurent plusieurs affiches anciennes, dont 
une impressionnante de trois mètres de long réalisée en 1904 
par l’affichiste genevois Édouard-Louis Baud. Cette œuvre
exceptionnelle représente une scène de cueillette dans le
paysage saxonain.

À l’étage supérieur, la Maison du Village accueillera un stand 
d’informations touristiques. Ce lieu aura pour vocation de
centraliser et de présenter les nombreuses offres existantes 
dans la commune et ses environs. Une personne sera présente
sur place afin d’accueillir le public et de répondre aux
questions.

Sentiers pédestres, itinéraires de randonnée et application
dédiée permettant de découvrir les parcours directement 
sur le territoire seront notamment mis en avant. Cet espace 
se veut à la fois pratique et inspirant, destiné autant aux
habitants qu’aux visiteurs de passage souhaitant explorer la 
région.

Des excursions guidées, en plus de la balade gastronomique 
présentée dans la page suivante, seront aussi proposées
durant la Fête de l’abricot, notamment sur le Sentier de
l’abricot et en direction du bourg médiéval.

Une confiture au goût d’histoire
Une collaboration locale est née autour d’une recette
historique de confiture d’abricot, revisitée et produite à 
Saxon.
L’automne dernier, lors d’une visite du Musée de Saxon, le 
mur de boîtes de conserve de l’ancienne fabrique Doxa a
retenu l’attention de la FOVAHM (Fondation valaisanne en
faveur des personnes avec une déficience intellectuelle), qui 
a ouvert fin avril son nouvel atelier culinaire à Saxon. De cette 
rencontre est rapidement née l’envie de développer un projet 
commun, porteur de sens, reliant le patrimoine du village à 
une démarche sociale et humaine.
À l’initiative du directeur de la FOVAHM, Daniel Zufferey, une 
collaboration a été proposée afin de mettre en valeur le travail 
de la fondation tout en faisant écho à l’histoire industrielle de 
Saxon. L’idée d’une confiture à l’abricot «historique» et réalisée 
ensemble s’est alors imposée naturellement.
Les équipes ont ensuite exploré les archives du musée, où une 
recette de confiture d’abricot datant de 1923 a été retrouvée, 
détaillant précisément les proportions de fruits et de sucre 
utilisées à l’époque. Cette base historique a été confiée à
l’atelier culinaire de la FOVAHM, qui a mené plusieurs essais. 
Il a fallu un peu adapter la recette, qui était beaucoup trop
sucrée pour notre époque.
Le produit final sera dévoilé officiellement et proposé à la 
vente dans le cadre de l’exposition du Musée de Saxon. Son 
étiquette s’inspire des anciens visuels de la Doxa, tandis qu’un 
court texte sur le couvercle racontera cette rencontre entre 
mémoire du lieu, transmission et engagement humain.
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Saxon célèbre son fruit roi:
une Fête de l’abricot repensée en 2026
L’abricot est le fruit de l’année 2026 en Valais. Et, cette année, la Fête de l’abricot change de 
format: elle se déroulera au cœur du vieux village, les 3, 4 et 5 juillet.

Il y a quelques jours, le 27 mai, les professionnels de la
filière se réunissaient à Saxon pour lancer officiellement cette
année dédiée à l’abricot. L’interprofession valaisanne des 
fruits et légumes du Valais (IFELV) a choisi l’abricot comme 
fruit de l’année. La journée cantonale de l’abricot s’est tenue 
à cette occasion, organisée par le Service cantonal du dévelop-
pement économique, la branche agricole, l’interprofession,
Valais/Wallis Promotion ainsi que la Société de développement 
et la Commune de Saxon. Une journée importante, puisque
producteurs, marchands et distributeurs s’y retrouvaient pour 
marquer le début de la saison.

La Fête nationale de l’abricot, qui se déroulera du 3 au 5 juillet
marquera l’un des points culminants de cette année de
l’abricot. Pour rappel, cette fête se déroule tous les deux ans. 
Mais, cette année, elle sera entièrement revisitée: « Nous
allons organiser la célébration directement au cœur de Saxon. 
Le centre névralgique sera la place du village, et le marché
artisanal prendra place dans les rues», explique Nicolas
Dupont, président de la Société de développement de Saxon 
et de la Fête de l’abricot. «Notre objectif est de faire vivre
pleinement le village, de valoriser son caractère historique 
et son patrimoine, et d’investir ses rues de la manière la plus
harmonieuse possible.» 

Les festivités se dérouleront du 3 au 5 juillet. Le vendredi soir 
ouvrira la fête avec une ambiance villageoise et des anima-
tions musicales sur la place, également pensées pour les
enfants: «Nous revenons à un format plus authentique,
résolument ancré dans le terroir, en phase avec les attentes 
actuelles. Les animations mettront à l’honneur le folklore ainsi 
que des groupes locaux».

Le samedi et le dimanche, de 10h à 18h, les visiteurs auront 
l’occasion de découvrir un marché artisanal dans les rues 
du village. Autre moment fort du samedi: la traditionnelle
balade gourmande. Habituellement organisée en dehors de 
la fête, elle est cette année intégrée au programme. L’acti-
vité, sur inscription, propose environ 200 places. Toutes les 
informations sont disponibles sur le site de Saxon Tourisme.

Mais pourquoi continue-t-on à célébrer l’abricot à Saxon ? 
«C’est, historiquement, le fruit emblématique de la produc-
tion agricole de la commune. Nous aimons dire que c’est le 
prince des vergers», souligne Nicolas Dupont. Bien au-delà 
d’une simple tradition locale, l’abricot incarne un véritable 
savoir-faire et une identité régionale forte, transmise de
génération en génération. Il occupe une place centrale tant 
dans le paysage agricole que dans l’imaginaire collectif du
village. « C’est un fruit très apprécié, mais surtout très
polyvalent : confitures, compotes, produits cosmétiques ou 

de soin… chacun y trouve son compte! C’est un produit très 
intéressant en cuisine avec lequel on peut faire beaucoup
de choses », poursuit-il. Cette diversité d’usages, à la fois
gourmands et artisanaux, contribue à entretenir son succès et 
à renouveler sans cesse l’intérêt qu’on lui porte.

À Saxon, une quinzaine de personnes en vivent aujourd’hui 
directement, principalement au sein d’exploitations familiales 
ancrées dans le territoire depuis plusieurs générations. À cela 
s’ajoutent de nombreux amateurs éclairés qui cultivent leurs 
propres arbres, perpétuant à plus petite échelle cette tradition
locale et contribuant à maintenir un lien fort entre la
population et ce fruit emblématique.

L’abricot occupe ainsi une place centrale dans la région, à la 
fois pour son histoire, son identité et les spécificités de son
terroir. Sa culture s’étend de la plaine jusqu’au coteau, offrant
des conditions variées qui permettent d’échelonner les
récoltes tout au long de la saison et d’optimiser la production. 
« En général, tout ne mûrit pas en même temps, ce qui est in-
téressant pour les producteurs », relève encore Nicolas Dupont.
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Assemblée bourgeoisiale et primaire

Les comptes 2025 ainsi que les
protocoles des Assemblées du
9 décembre 2025 sont publiés sur 
le site internet de la Commune
(www.saxon.ch) et accessibles 
depuis notre application mobile 
« Saxon ». Ces documents peuvent 
être consultés au bureau commu-
nal, tous les jours ouvrables pen-
dant les heures officielles d'ouver-
ture.

        L'Administration communale.

NB: pour assurer le bon déroulement 
de l’Assemblée primaire, nous vous
remercions de bien vouloir vous munir 
d’une pièce d’identité afin d’effectuer 
le contrôle des présences à l’entrée de 
la salle.                     

Convocation des assemblées bourgeoisiale et primaire

L'Assemblée bourgeoisiale est convoquée le mardi 16 juin 2026  à 19h00
à la salle polyvalente avec l'ordre du jour suivant:

1.	 Protocole de l'Assemblée bourgeoisiale du 9 décembre 2025
2.	 Lectures des comptes 2025
3.	 Rapport de l'organe de révision
4.	Approbation des comptes bourgeoisiaux 2025
5.	 Décharge aux organes responsables
6.	 Divers 

L'Assemblée primaire est convoquée le mardi 16 juin 2026 à 19h30
à la salle polyvalente avec l'ordre du jour suivant:

1.	 Protocole de l'Assemblée primaire du 9 décembre 2025
2.	 Lecture des comptes 2025
3.	 Rapport de l'organe de révision
4.	Approbation des comptes communaux 2025
5.	 Décharge aux organes responsables
6.	 Divers

Soutien aux seniors
La commune a décidé une nouvelle mesure de soutien aux seniors avec l’octroi d’un bon de 
50 francs destiné à l’ensemble des aînés domiciliés sur son territoire. De nombreuses autres 
mesures sont proposées.

Sur le modèle d’une initiative déjà proposée aux familles, 
ces bons pourront être utilisés dans les commerces locaux
partenaires. L’objectif est double: marquer la reconnais-
sance de la commune pour les seniors et soutenir le tissu
économique local. « Il s’agit avant tout de remercier les aînés 
pour leur rôle essentiel au sein de la commune », souligne 
le conseiller Sébastien Rhoner. En effet, ils contribuent de
manière significative aux revenus fiscaux de Saxon, mais ils 
sont surtout des piliers de la cohésion sociale. « Ce sont les
mémoires vivantes de la commune », ajoute-t-il.
Cette nouvelle mesure s’inscrit dans une série d’actions
destinées à favoriser le lien social et le bien-être des seniors. 
Des repas sont organisés une fois par mois, pour le prix de 10 
francs, le solde étant pris en charge par la Commune. Cette 
dernière propose également des rencontres régulières à la 
salle paroissiale protestante, organisées un lundi sur deux,
ainsi que des cours d’initiation à l’informatique, qui se
déroulent en petits groupes de quatre personnes, afin de
privilégier un accompagnement personnalisé et adapté aux 
besoins de chacun. Des marches conviviales sont aussi propo-
sées pour encourager l’activité physique et les échanges.

Repas seniors
Une fois par mois à la salle Bouliac de 11h30 à 14h , 10.- par 
personne, sur inscription au 079 416 76 44 – informations sur 
l’agenda communal (application communale).

Rencontre seniors
Un lundi sur deux de 14h30 à 16h30 à la salle protestante, 
gratuit, sans inscription – informations sur l’agenda commu-
nal (application communale).

Balade senior
Un lundi par mois de 14h à 16h (marche d’environs 1h – colla-
tion partagée à la fin) gratuit, sans inscription, RDV au couvert 
du Pérosé – informations au 079 926 21 20.

Cours d'informatique pour seniors
le vendredi de 14h à 16h, 10.- le cours, sur inscription à anima-
tion@admin.saxon.ch ou au 079 926 21 20. S’il y a de nouvelles 
demandes, des cours pourront à nouveau être mis en place. 
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COMPTES DE FONCTIONNEMENT
Au niveau des éléments particuliers à relever, nous souhaitons 
attirer votre attention sur les points suivants (le fascicule offi-
ciel complet des comptes 2025 est téléchargeable sur le site 
Internet, Commune de Saxon – rubrique :
Administration / Comptes et budgets).

Le compte de fonctionnement de l’exercice 2025 présente 
un résultat équilibré, nettement plus favorable que les prévi-
sions budgétaires initiales. Cette évolution positive s’explique
principalement par la bonne tenue des recettes fiscales ainsi 
que par une gestion rigoureuse des dépenses communales.

Les principaux postes de charges concernent l’enseignement 
et la formation, la prévoyance sociale ainsi que les infrastruc-
tures liées au trafic. Une part importante de ces dépenses 
découle toutefois de tâches administrées par le Canton, sur 
lesquelles la Commune dispose d’une marge de manœuvre 
limitée.

Dans le domaine social, la Commune poursuit son
engagement en faveur de l’enfance, des familles et de la
cohésion sociale. Les structures d’accueil, les dispositifs
d’accompagnement ainsi que les actions de proximité
représentent un investissement important, destiné à
garantir des prestations accessibles et de qualité
pour la population. Par ailleurs, la participation communale 
au CMS Martigny & Régions reste en hausse, traduisant une
pression croissante sur les services à la personne.

En matière d’infrastructures publiques, plusieurs travaux
imprévus ont dû être entrepris sur le réseau routier com-
munal, notamment à la suite des intempéries survenues
durant le printemps 2025. Ces interventions, additionnées aux
dépenses courantes d’entretien, ont entraîné des charges 
supplémentaires importantes.

Le traitement des eaux usées, incluant l’exploitation de la STEP, 
demeure également un poste financier conséquent, illustrant 
les exigences toujours plus élevées en matière de gestion et 
de maintenance des réseaux publics.

Enfin, les recettes fiscales des personnes physiques et
morales se maintiennent à un niveau soutenu, témoignant du
dynamisme démographique et économique de la Commune. 
Le mécanisme cantonal de péréquation financière continue 
également de jouer un rôle essentiel dans l’équilibre des
finances communales.

Cette situation financière favorable permet à la Commune de 
préparer les investissements importants liés au développe-
ment futur de la population et des infrastructures commu-
nales.

COMPTES D’INVESTISSEMENT
Les investissements réalisés durant l’exercice 2025 sont restés
inférieurs aux montants initialement prévus au budget. Cette
situation s’explique notamment par le report de plusieurs projets, 
en raison de contraintes techniques, administratives ou liées à la 
planification des chantiers, mais également par une volonté de 
prioriser et de phaser certains investissements dans le temps.

Le budget 2025 prévoyait un montant destiné à d’éventuelles 
acquisitions foncières stratégiques. Après analyse des différentes 
possibilités, aucune opération financière n’a finalement été 
concrétisée durant l’exercice.

Ces éléments expliquent le niveau d’investissements inférieur aux 
prévisions, sans remettre en cause les orientations stratégiques de
la Commune, les projets concernés étant pour la plupart
maintenus et reportés sur les exercices à venir.

Malgré cela, plusieurs investissements importants ont été réalisés 
dans les domaines des infrastructures routières, du réseau d’eau 
potable et de la protection de l’environnement.

Parmi les principales réalisations figurent notamment des
interventions sur différents tronçons routiers communaux
(Parking Florescat, chemin des Grangettes, chemin du Bourg), des 
travaux ciblés sur les ouvrages de d’eau potable, l’aménagement 
de nouveaux espaces provisoires pour l’école primaire permettant
de répondre aux besoins croissants liés à l’évolution de la
population scolaire, l’adaptation des installations d’éclairage du 
Stade du Pérosé, la finalisation de la dépollution du stand de tir 
ainsi que la réalisation de la station phytosanitaire.

L’ensemble de ces investissements contribue à améliorer le cadre 
de vie des habitants et le développement harmonieux de la
Commune. Ces dépenses ont pu être financées sans recours à 
l’emprunt, grâce à une capacité d’autofinancement solide.

Certains projets ont toutefois été reportés à l’exercice 2026,
notamment dans les domaines des chemins agricoles, des
réseaux d’eau potable et d’irrigation, ainsi que des infrastructures 
énergétiques.

Les éléments présentés ci-dessus reposent sur les données
disponibles au moment de la rédaction. Les chiffres détaillés
seront présentés lors de l’Assemblée primaire de juin 2026 dans le 
cadre du rapport officiel des comptes 2025 (également disponible 
sur notre site internet).

Comptes de l'exercice 2025
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Dans un village à forte densité et riche de sa multiculturalité,
la remorque offre une belle occasion de se rencontrer. En
investissant les espaces publics, ce petit lieu mobile favorise les 
échanges autour d’un jeu, d’un livre ou d’un goûter.

C’est à travers des discussions et des moments partagés que 
se construit la cohésion sociale.

Ouverte à toutes et à tous, la remorque est un service gratuit et 
libre d’accès pour la population. Les enfants restent toutefois 
sous la responsabilité de leurs parents. 

La remorque se trouve actuellement au jardin de circulation, 
à côté de l’école.

Depuis 2019, une collaboration entre la Commune de Saxon 
et le CAAD permet d’assurer l’entretien du site du Pérosé. 
Chaque semaine, des bénéficiaires accompagnés d’un maître 
socioprofessionnel ramassent les déchets, vident les poubelles
et veillent à la propreté des lieux, notamment avant le
week-end, période de forte fréquentation.

«C’est une activité qui plaît bien à nos bénéficiaires», 
explique Yann Bourban responsable du domaine 
socio-professionnel au CAAD. «Ils voient tout de 
suite le résultat concret de leur travail et sont heu-
reux de se rendre utiles pour la population de la 
commune.»

Le CAAD propose différents ateliers occupationnels 
destinés à structurer les journées des bénéficiaires, 
sans pression de rendement. 

Pour la Commune de Saxon, cette collaboration 
représente également une manière concrète de 
valoriser les institutions présentes sur son territoire 
tout en favorisant l’inclusion. « Je pense que tout le 
monde est gagnant dans une telle collaboration », 
souligne encore Yann Bourban.

Depuis 2012, la Commune mandate également le sec-
teur socioprofessionnel de la Fondation Chez Paou via 
son Atelier Vert. Basé à Saxon et Monthey, mobile en
fonction de ses missions, cet atelier réalise des travaux d’ex-

Des activités utiles et inclusives
Le CAAD – Centre d’accueil pour les adultes en difficulté – et la Fondation Chez Paou colla-
borent avec la Commune de Saxon dans l’entretien des espaces verts, dans une approche 
qui permet aux personnes en difficulté de participer activement à la vie communale.

térieur sur mandat de municipalités ou de particuliers. À 
Saxon, les participants de l’Atelier vert ramassent les pou-
belles de tous les parcs publics les lundis et vendredis. 
Ils se chargent aussi de l'entretien d'espaces verts et du 
bord des routes. Ils participent au nettoyage du bisse et se 
chargent du changement des sacs des poubelles pour chien.

* Le CAAD organisera par ailleurs des portes ouvertes le 19 
septembre prochain de 10 à 15h. Informations pratiques pro-
chainement sur https://www.caad-valais.ch

La remorque qui favorise la rencontre
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Taille des haies en bordure de route
La taille des haies et des arbres en bordure de route est
obligatoire. La taille doit se faire normalement chaque année 
avant le 1er mai. Un espace de 60 cm entre les branches et la 
route est requis par la Loi sur la circulation routière (120 cm en 
bordure de route cantonale).

La hauteur des haies est également réglementée. Jusqu’à
150 cm de hauteur la haie doit être maintenue à 60 cm du 
bord de la chaussée. 

Obligation d’entretenir les parcelles
Le Règlement de police exige que toutes les parcelles soient 
entretenues au moins une fois par année, en plaine, avant le 
15 juillet, et en montagne, avant le 15 août. Cet entretien a pour 
objectif d’éviter la présence d’herbe sèche provoquant des
incendies en périodes sèches et la propagation de nuisibles et 
de certaines maladies.

Décharge sauvage
L’accumulation des déchets n’est pas autorisée sur les
parcelles privées, par respect pour le voisinage, mais aussi 

La Police intercommunale rappelle quelques règles

pour que votre propre parcelle ne devienne pas une décharge
sauvage. Et cela concerne bien sûr également l’outillage et les 
machines qui rouillent sur place.

Nuisance sonore
Avec les beaux jours, les tondeuses à gazon et autres activités 
de jardinage sont de retour !

Il faut rappeler que, pour préserver la tranquillité, les nuisances 
sonores sont interdites de 20 heures à 7 heures du matin et le 
dimanche aucun bruit n’est censé troubler le repos – certains 
cas peuvent être tolérés dans l’agriculture : lutte contre le gel et 
traitement selon les risques phytosanitaires. 
Mais on oublie parfois qu’une pause, entre midi et une heure, 
doit aussi être respectée. Donc on ne tond pas pendant la 
pause de midi et on arrête les chantiers.

Et pour les automobilistes ?
Le vrombissement de moteurs ou les accélérations intempes-
tives, et ce à toute heure d’ailleurs, s’apparentent aussi à des 
nuisances sonores et sont donc dénoncés sur la base de la loi 
sur la circulation routière. 
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Le CO de Fully-Saxon a fêté ses dix ans
Le samedi 2 mai, la population et les autorités de Fully et de Saxon étaient invitées à découvrir le 
CO pour son dixième anniversaire. Un grand succès.

«Nous avons eu énormément de plaisir durant cette journée. 
Les retours des participantes et des participants ont été très 
positifs et nous avons été surpris par la fréquentation. Plus 
de 250 personnes étaient présentes au moment de la partie
officielle», raconte Pierre Saillen, le directeur de l’établissement.
 
Le 4 janvier 2016, le CO avait accueilli ses premiers élèves.
Aujourd’hui, l’établissement compte 483 élèves – 45% de Saxon 
et 55% de Fully. Cette année, pour la première fois, en 9CO
(première année de CO), on compte plus d’élèves de Saxon 
que de Fully. « On tend donc vers une parité entre les deux
communes», analyse le directeur. Les élèves sont encadrés
par 52 enseignantes et enseignants et une dizaine de
personnes-ressources. Toutes et tous ne travaillent pas à
plein-temps. 

Avant d’accueillir la population, le CO a organisé une journée 
spéciale pour ses élèves le 1er mai. «Ils ont pu vivre une journée 
récréative avec des activités différentes de l’habitude. Le matin, 
nous leur avons proposé un programme culturel, avec la cho-
rale, la troupe de théâtre du CO, ainsi que la prestation d’un 
mentaliste. L’après-midi, ils pouvaient choisir des ateliers ».

La fête du samedi avait pour objectifs de « montrer une 
école vivante et d’expliquer ce qui se passe dans nos murs ».
Les enseignantes et les enseignants ont proposé de nom-
breux ateliers aux curieux venus en nombre. Les visiteurs ont 
aussi pu assister au spectacle de la troupe de théâtre. 

Un CO en constante évolution
Le Cycle d’orientation traverse aujourd’hui une phase
charnière. Le monde évolue vite, le marché professionnel
devient plus incertain, les attentes des jeunes changent
profondément. Dans ce contexte mouvant, la mission
essentielle ne varie pas : « Nous sommes là pour orienter les 
élèves, pour les aider à trouver leur voie et pour les accompa-
gner vers leur avenir. » Il s’agit d’amener chacune et chacun le 
plus loin possible, en tenant compte des besoins individuels. 
«Pour y parvenir, le CO cherche constamment à maintenir un 
lien concret avec le monde professionnel, grâce aux échanges 
avec les acteurs du terrain, aux journées thématiques ou 
aux sensibilisations qui permettent de nourrir les projets des 
élèves», explique Pierre Saillen. 

Le personnel enseignant constate que le métier a
profondément changé en une dizaine d’années. Les 
mentalités évoluent : les nouvelles générations accordent 
davantage d’importance à l’équilibre de vie, aux loisirs et 
à l’épanouissement personnel. Les modèles traditionnels 
du travail et de l’effort ne sont plus perçus de la même 
manière. 
Travailler dans un CO impose donc une forme d’op-
timisme permanent: « Il faut croire dans le potentiel 
des jeunes, même lorsque le contexte devient plus
complexe.» Et les défis sont nombreux. Les effets du
numérique et l’omniprésence des téléphones portables 
modifient profondément les comportements et les
relations. « La société, plus diverse et plus hétérogène 
qu’autrefois – une richesse extraordinaire – demande 
aussi davantage de gestion relationnelle et de médiation 
au quotidien. En parallèle, les métiers évoluent à grande 
vitesse sous l’effet des nouvelles technologies. Certaines 
professions disparaissent, d’autres se transforment
radicalement. » 

Dans cet environnement, le savoir-être prend une importance 
croissante. «Un bon bulletin ne constitue plus l’unique priorité, 
analyse Pierre Saillen. L’objectif principal est qu’un élève quitte 
le CO avec un projet, une direction, une capacité à se projeter 
dans l’avenir.

Aujourd’hui plus que jamais, les compétences relationnelles 
deviennent déterminantes. Le savoir-être, la manière de colla-
borer, de communiquer et de s’intégrer dans un collectif sont 
des qualités de plus en plus recherchées par les employeurs». 
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